
 

M-1174 
 
Motion du 17 mars 2015 de Mmes et MM. Pascal Spuhler, Jean-Philippe Haas, Daniel 
Sormanni, Carlos Medeiros, Danièle Magnin, Daniel-Dany Pastore, Laurent Leisi, 
Claude Jeanneret, Sandra Golay et Mireille Luiset: «Bancs de glaces: attribution 
calamiteuse ou grand coup de sac?» 

 
(refusée par le Conseil municipal lors de la séance du 4 mars 2020) 

 
PROJET DE MOTION  

 
Exposé des motifs 

 
Depuis le 1er mars 2015, les bancs de glaces ont fait leur réapparition sur les quais, 

mais quelques surprises sont au rendez-vous. En effet, nos «bons vieux glaciers», 
traditionnels et indépendants, ont été éjectés au profit d’un «nouveau concept», basé sur 
des glaces artisanales faites maison, concept que seules des grosses maisons peuvent 
fournir, car ce genre de structure et de confection ne peut pas être réalisé dans un 
cabanon de dimensions aussi réduites que les conteneurs mis à la disposition des glaciers 
et communément appelés «barcelonnettes». 
 

On a même pu constater, sur la rive gauche, que l’un des glaciers indépendants, qui 
faisait également des crêpes, est encore fermé. Il sera bientôt remplacé par un vendeur de 
pâtes à l’emporter, succursale d’une enseigne fast-food exploitant des établissements à 
Genève. On peut donc légitimement se demander quel était l’objectif de la Ville en 
provoquant cette petite révolution sur les quais. Car même les vendeurs de souvenirs ont 
été chamboulés à la suite de ce grand «coup de sac» de la Ville!  

 
Considérant: 

 
– le nombre modeste de places disponibles sur les quais bordant la rade pour les bancs 

de glaces; 
 
– les investissements financiers et mobiliers consentis par les premiers exploitants des 

barcelonnettes, sachant que celles-ci sont mises «nues» à la disposition des exploitants 
et sans installation aucune; 

 
– le fait que l’exploitation de ces pavillons est soumise aux mêmes conditions et 

autorisations qu’un établissement public de type café-restaurant ainsi qu’à la 
surveillance du Service du commerce; 

 
– le cahier des charges imposé aux exploitants, selon lequel une barcelonnette ne peut 

être exploitée par une personne morale (société anonyme, société coopérative, société 
à responsabilité limitée, société en nom collectif, association ou fondation, etc.); 

 
– les critères de choix selon le point 6.3 du cahier des charges: «expérience, 

compétence, sérieux et respectabilité, nature du projet, originalité du projet, intérêt 
social du projet, intention éventuelle de favoriser les produits écologiques et/ou du 
terroir et/ou artisanaux»; 

 
– la grande difficulté, pour un exploitant indépendant arrivant en fin de bail d’exploitation 

d’un pavillon de glacier, de se retourner, au vu de la conjoncture économique actuelle; 
 



– l’opacité manifeste, notamment du point de vue du respect du principe de l’égalité de 
traitement, dans laquelle l’attribution des baux nouveaux ou renouvelés relatifs à ces 
pavillons s’est déroulée, entre leur mise en service en 2010 et le renouvellement des 
contrats en 2015, 

 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

– de fournir des explications sur la méthode d’attribution et les raisons des choix effectués 
pour le renouvellement ou non des baux des pavillons de glaciers; 

 
– d’expliquer la différence de traitement entre les divers exploitants de la période 2010-

2014 pour le renouvellement éventuel pour la période 2015-2018; 
 
– de lui présenter dans les trois mois un projet de règlement précis, équitable et conforme 

à la législation en vigueur, pour l’attribution des fermages ainsi que la location des 
établissements publics et des emplacements saisonniers de pavillons (glaces ou 
souvenirs).  
 


